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AATTTTEESSTTAATTIIOONN  DD’’AASSSSUURRAANNCCEE  
 

Nous soussignés, SMABTP, Assureurs Maritimes et Transports certifions par la présente que la Responsabilité Civile 
Contractuelle et/ou Exploitation de Transporteur Public de Marchandises (Voiturier), et/ou de Loueur de Véhicules 
Industriels avec Chauffeur, de : 
 

SASU SRJL 
Marina Park Bâtiment B 

1838 Boulevard Nationale 7 
06270 VILLENEUVE LOUBET 

 
est garantie selon Police n° RC19004 à effet du 01/01/2019. 
 
Les garanties accordées sont les suivantes : 
 

• Responsabilité Civile Contractuelle : 
 

A concurrence d’un capital maximum et par sinistre de 100 000 EUR sans pouvoir dépasser les sous limites de la 
police en référence, et dans la limite légale ou contractuelle de leur responsabilité et selon le régime juridique du 
transport effectué. 
 

• Responsabilité Civile Exploitation : 
 

A concurrence d’un capital maximum par sinistre de 9 000 000 EUR sans pouvoir dépasser les sous limites de la 
police en référence. 

 

• Rayon de circulation :  tel que prévu au contrat avec pour limite le territoire de l’Union Européenne  
 

• Période de validité :   01/01/2026 - 31/12/2026 
 

La présente attestation est délivrée sous réserve de validité du contrat, en application des dispositions du Code des 
Assurances et ne saurait engager les assureurs au-delà des clauses, conditions et exclusions de la police n° RC19004 à 
laquelle elle se réfère. 
 
   Fait à Bruges le 3 février 2026  
                                                pour valoir ce que de droit 
   

 

 


